
 

2 LOX 
Société civile immobilière au capital de 1.000 Euros 

Siège social : 18 impasse de la Picholine  
30800 SAINT GILLES 

RCS NÎMES 935 342 857 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

DÉCISIONS UNANIMES DES ASSOCIÉS PAR ACTE SOUS SEING PRIVÉ 
LE 13/05/2026 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : ​
 
✓​ Monsieur Maxime LABROUSSE​ ​ ​ ​ ​ ​ ​

Propriétaire de 500 parts sociales numérotées de 1 à 500 
 
✓​ Madame Laura SEVILLANO SANCHEZ 

Propriétaire de 500 parts sociales numérotées de 501 à 1.000 
 

 
Seuls Associés de la Société « 2LOX », statuant conformément aux dispositions des Statuts 
lequel prévoit que les décisions des Associés peuvent résulter de leur consentement unanime 
exprimé dans un acte sous signature privée. 
 

ONT PRIS LES DÉCISIONS SUIVANTES RELATIVES A : 
 

●​ Transfert de siège social de la société et modification corrélative de l’article 4 « Siège 
social » des statuts ; 

 
●​ Pouvoirs. 

 
PREMIERE DECISION 

 
Les Associés décident, à l’unanimité, avec effet à compter des présentes, de transférer le siège 
et établissement principal de la société situé « 18 impasse de la Picholine - 30800 SAINT 
GILLES », à l’adresse suivante :  
 

62 F chemin Coupo Santo  
30800 SAINT GILLES 

 
Suite à ce transfert de siège, l’ancien siège-établissement principal ( 18 impasse de la Picholine 
- 30800 SAINT GILLES) sera dès lors fermé et le nouveau siège (62 F chemin Coupo Santo - 
30800 SAINT GILLES) deviendra siège-établissement principal de la Société dans le cadre de 
l’accomplissement des formalités auprès du greffe du tribunal de commerce. 
 
Les Associés, comme conséquence du transfert de siège-établissement principal ci-dessus, 
décident à l’unanimité de modifier comme suit, avec effet à compter des présentes, l’article 4 « 
 Siège social » des Statuts : 



 

 
« ARTICLE 4 - Siège social 
 
Le siège social est fixé :  
 

62 F chemin Coupo Santo 
30800 SAINT GILLES 

 
[...] ». 
 
 

SECONDE DÉCISION 
 
Les Associés confèrent tous pouvoirs au Gérant et/ou au porteur d'un extrait ou d'une copie du 
présent acte en vue de l'accomplissement de toutes formalités légales. 
 

*** 
 
Par signature électronique 
 
 

Les Associés : 
 

Monsieur Maxime LABROUSSE 
 
 
 
 
 
 

Madame Laura SEVILLANO SANCHEZ 
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